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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 9 février 2004

M. Normand Bergeron (M. A. P.), Vice-président de la Régie

Me Marc-André Patoine (B.A., LL.L), régisseur

M. Anthony Frayne (B. Sc. Écon., MBA), régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.)

H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3492-2002 Phase 3.


Révision de la structure tarifaire d'Hydro-Québec Distribution.


Contestation par Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) sur l'échéancier du traitement de la demande prioritaire en phase 3.

Monsieur le Vice-Président de la Régie,

Messieurs les régisseurs,

Madame le Secrétaire de la Régie,

Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) contestent vivement la demande d'Hydro-Québec Distribution de reporter la phase 3 du présent dossier.  Cette demande est d'autant plus inacceptable qu'aucune date de report précise n'est proposée.  Par ailleurs, Hydro-Québec Distribution omet d'offrir un report équivalent de sa seconde demande d'augmentation tarifaire de 2004.

1.
Remarques générales

Encore une fois, Hydro-Québec Distribution cherche à imposer à la Régie de l'énergie et aux participants une gestion de dossier impraticable que nous lui avons souvent reproché antérieurement, basée sur l'alternance entre des longues périodes d'inactivité et des demandes urgentes :

· de longs mois s'écoulent pendant lesquels la Société d'État retarde le dépôt de ses propositions, prétextant un besoin de consultation ou de réflexion,

· puis, soudainement, Hydro-Québec dépose ses demandes devant le Tribunal en catastrophe, invoquant l'urgence pour contraindre la Régie et les parties à suivre un processus d'examen tronqué et accéléré ne permettant pas une vraie étude des dossiers.

Comme nous le soulignions le 23 janvier 2004, Hydro-Québec a imposé cette manière de procéder à la Régie dans plusieurs dossiers déjà.  Cela ne peut et ne doit devenir la manière normale de fonctionner pour un tribunal administratif.

Nous invitons donc de nouveau la Régie à exprimer fermement dans ses décisions son insatisfaction quant à cette manière de fonctionner de la Société d'État et à chercher à l'amener à faire preuve d'une plus grande collaboration quant à la planification et au déroulement de ses dossiers.

2.
Simultanéité d'entrée en vigueur des décisions en phase 2 et phase 3 du dossier R-3492-2002

Quelle que soit la décision que la Régie prendra sur la demande de report d'Hydro-Québec, nous réitérons notre demande à l'effet que la décision à venir en phase 2 sur la seconde augmentation de tarifs de 2004 entre en vigueur simultanément à la décision sur la réforme de la structure tarifaire en phase 3.

Nous avons déjà plaidé que cette simultanéité était essentielle pour donner un signal de prix correct aux consommateurs et inciter à une meilleure gestion de l'énergie et à son économie.  Plusieurs intervenants nous ont appuyé à cet égard, tant en audience que par la suite (voir par exemple la lettre du 6 février 2004 d'Option Consommateurs).  Hydro-Québec Distribution s'était elle-même rangée en ce sens dans sa demande et sa preuve initiales en phase 3.  La Régie ne peut en faire abstraction.

3.
Simultanéité de l'examen et du remplacement du tarif BT avec les autres éléments de la réforme de la structure tarifaire

La demande de report d'Hydro-Québec aurait pour effet de placer la Régie devant le fait accompli, en scindant la réforme du tarif BT des autres éléments de la réforme de la structure tarifaire.

Or la Régie ne s'est jusqu'à présent pas prononcée sur cette demande de scission du Distributeur.  Celui-ci prétend que la phase 3 ne concerne que les tarifs généraux et non les tarifs spéciaux, ce avec quoi nous avons déjà indiqué être en désaccord.

Il y a un besoin de cohérence entre la réforme et le remplacement à venir du tarif BT et les options interruptibles déjà prévues ou à mettre en place pour d'autres clientèles.  Des choix cohérents devront aussi être effectués pour s'assurer que l'électricité sujette à de telles options soit considérée "patrimoniale", ce qui est essentielle pour assurer leur viabilité.

Nous invitons donc la Régie, dans l'établissement de son calendrier de la phase 3, à s'assurer que la réforme de la structure tarifaire portera sur l'ensemble des tarifs et donc que le remplacement du tarif BT ou d'autres tarifs spéciaux ne seront pas exclus ou scindés de cette phase 3.

4.
Urgence de procéder à la réforme de la structure tarifaire

Dans sa décision sur la demande de report, nous invitons aussi la Régie à tenir compte de l'urgence qui existe à réformer plusieurs aspects de la structure tarifaire d'Hydro-Québec:

· Une forme quelconque d'aide aux clients domestiques à faible consommation ou à faibles revenus devra être trouvée.  Pour notre part, nous proposerons une variation de la proposition (aujourd'hui retirée) d'Hydro-Québec en phase 3 qui consisterait non seulement à hausser la tranche 2 du tarif D, mais également à baisser la partie fixe de ce tarif, ce qui répondrait encore mieux à la demande du ministre et éviterait l'effet pervers sur les grandes familles qu'avaient reproché les associations de consommateurs.

· Les options DH et DT piétinent et des options nouvelles favorisant la consommation rationnelle de l'énergie devront être mises en place.

· De nouvelles options devront aussi être mises en place pour les clientèles commerciales.

· Le tarif BT est devenu une absurdité, ne servant plus aux fins pour lesquelles il a été édicté.  Il doit être remplacé.

· Etc.

Par ailleurs, il serait utile que la réforme de la structure tarifaire entre en vigueur simultanément avec les programmes d'efficacité énergétique disponibles pour l'hiver 2004-2005, ce qui aidera les consommateurs à prendre les meilleures décisions quant à leur gestion de la consommation.

Option Consommateurs souligne aussi l'urgence de procéder en phase 3, dans sa lettre du 6 février 2004.

Nous ne pouvons pas croire que, d'ici un mois, le Distributeur ne soit pas prêt à déposer une preuve et une demande révisées en phase 3.  Il est censé l'être depuis longtemps et est aussi censé avoir déjà longuement examiné de nombreuses options, notamment à l'occasion des 4 rencontres techniques tenues en 2002-2003.

Les intervenants ont aussi de nombreuses options à proposer.

4.
Calendrier proposé

Pour l'ensemble de ces motifs, nous proposons à la Régie d'établir le calendrier suivant pour la phase 3.  Ce nouveau calendrier  permettrait à Hydro-Québec Distribution de déposer sa preuve et sa demande révisées dans quelques semaines, puis de tenir l'ensemble des étapes requises pour une prise en délibéré au début juin 2004 (comme Option Consommateurs le propose aussi d'ailleurs).  La Régie disposera alors du temps nécessaire pour rendre sa décision à temps pour que le Distributeur puisse la mettre en œuvre au 1er octobre 2004:

· Dépôt de la preuve et de la demande révisées du Distributeur en phase 3: 5 mars 2004 à 12h00.
· Demande de renseignements au Distributeur : 19 mars 2004 à 12h00.

· Réponses aux demandes de renseignements par le Distributeur : 2 avril 2004 à 12h00.

· Dépôt de la preuve des intervenants : 23 avril 2004 à 12h00.

· Demande de renseignements aux intervenants : 7 mai 2004 à 12h00.

· Réponses aux demandes de renseignements par les intervenants : 21 mai 2004 à 12h00.
· Audience (preuve et argumentation orale) : 7-10 juin 2004 , à partir de 9h00 et le 11 juin 2004 si nécessaire.

*          *          *

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Vice-Président de la Régie, Messieurs les régisseurs, Madame le Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.)
et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
c.c.
La demanderesse et les intervenants.


